
REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L’AISNE

COMMUNE DE CORBENY
(07 décembre 2012)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU SEPT DECEMBRE DEUX MIL DOUZE

Sous la Présidence de Monsieur Philippe DEBOUDT, Maire,

Etaient  présents :  DEBOUDT  Philippe,  JASINSKI  Jean-Claude,  BERSANO  Francis,
RASSEMONT  Véronique,  LACAILLE  Thérèse,   SAILLARD  Eric,  DELCOURT Bruno,
GRANDJEAN Patrice, MAQUIN Stephan, LOPES Manuel.
Etaient absents représentés : STOPINSKI Renaud représenté par DEBOUDT Philippe.
Absents excusés : OLIVIER Marc, HERBULOT Odile.
                                                                                                Convocation : 03 décembre 2012

I - APPEL DES CONSEILLERS  :  Le quorum étant  atteint  Monsieur le  Maire ouvre la
séance.

II - APPROBATION DU PROCES VERBAL de la réunion du conseil municipal du 23
novembre 2012.
 
III - ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE :
A l’unanimité, Madame LACAILLE Marie-Thérèse est élue secrétaire de séance. 

IV 76-2012:   RECENSEMENT 2013     : OUVERTURE POSTE AGENTS RECENSEURS     :

Monsieur le Maire rappelle que le recensement de la population aura lieu du 17 janvier au 16 
février 2013. Une dotation est allouée à la Commune de 1 553 € pour toutes les démarches 
administratives et les emplois liés au recensement.

Le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de créer des emplois d'agents recenseurs afin de 
réaliser les opérations du recensement 2013 ;

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment son article 3,
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment 
son titre V ;
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins 
de recensement de la population ;
Vu le décret n° 88-145 modifié du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires ;
Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal,

Sur le rapport du maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents : 
La création d'emplois de non titulaires en application de l'alinéa 2 de l’article 3 de la loi 
précitée, pour faire face à des besoins occasionnels ou saisonniers à raison :
De deux emplois d'agents recenseurs, non titulaires, à temps non complet, pour la période
allant du 04 janvier au 18 février 2013.
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V 77-2012 DECISIONS MODIFICATIVES 6,  BUDGET COMMUNAL : 

Afin  de  réajuster  l’équilibre  du  budget  communal  2012,  il  est  nécessaire  d’effectuer  une
décision modificative comme suit : 

- Décision modificative 6 : compte 6451 : - 2 000 €
     compte 611 : + 2 000 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la décision modificative à l’unanimité
des membres présents.

  
IX QUESTIONS DIVERSES     : 

- Monsieur  le  Maire  informe  l’assemblée  que  Corbény  a  connu  un  événement
unique  de  délinquance  local  qui  est  resté  sans  conséquence  grave,  grâce  à
l’intervention d’un de nos concitoyens. Les gendarmes sont intervenus, ils ont pris
connaissance de la synthèse des faits et des protagonistes. Aucune plainte n’a été
déposée. Dés la connaissance des faits Monsieur le Maire s’est rapproché de nos
militaires.  Monsieur  le  Maire et  le  Commandant  de la  brigade  de gendarmerie
tiennent  à  rassurer  les  membres  du  Conseil  Municipal  et  par  extension  la
population, que la commune est, et reste au stade d’un village calme dans ses faits
divers  de délinquance.  Pour  celles  et  ceux qui  en doutes,  le  Maire comme les
gendarmes sont prêts à les recevoir pour toutes informations. 

- Les travaux de la RD1044 sont en cours pour l’entrée du village. Concernant le
projet global de la traversée de Corbény, une nouvelle étude est en cours, dont on
devrait avoir connaissance début 2013.

- La demande de subvention de la STEP passera en commission de l’agence de l’eau
Seine Normandie sur le 10ème plan, ce qui financièrement est plus intéressant. 

- La maison de retraite MATRA a été repris par COALLIA, entreprise associative.
Monsieur  le  Maire a  assisté  à  une réunion dernièrement :  le  nombre de places
devraient passer de 30 à 73, dont 6 places ALZHEIMER, la structure sera prévue
pour des personnes dépendantes mais aussi en grande dépendance.

La séance est levée à 20H55.

DELIBERATIONS : 

76-2012: RECENSEMENT 2013 : OUVERTURE POSTE AGENTS RECENSEURS  
77-2012 DECISIONS MODIFICATIVES 6,  BUDGET COMMUNAL 

DEBOUDT Philippe, 

JASINSKI Jean-Claude, 

BERSANO Francis,

RASSEMONT Véronique, 
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LACAILLE Thérèse, 

SAILLARD Eric,

DELCOURT Bruno,

GRANDJEAN Patrice,

LOPES Manuel,

MAQUIN Stephan,

Vu par Nous, Philippe DEBOUDT, Maire de la Commune de CORBENY, pour être affiché le
10 décembre, à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la Loi
du 5 août 1884.
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